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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Après le mot : « elle », la fin de l’article 88 de la Constitution est supprimée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation de la fin de l’article ne paraît aujourd’hui plus acceptable, en ce qu’elle sous-entend 
une infériorité « civilisationnelle » des pays anciennement colonisés. Il convient donc de la 
supprimer.


